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VILLE DE SARCELLES
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 décembre 2010

pELIBERATI0N

o b j e t : A v i s s u r l e . t r a c é d u r é s e a u d e t r a n s p o r t p u b l i c d , ^ G l i l . l P a r i s . e t s o u t i e n à | a c r é a t i o n d ' u n e
oare au Triangre oe Gonesse et à ra ,ir..ïprJ.. J,un contrrt oË'oeu.roppement Territorial sur le

i.ititàit. de Vât de France et de Gonesse

L , a n d e u x m i | d i x , l e j e u d i ] q . d é : . . , " ! : : à v i n g t h e u r e s t r e n t e p r é c i s e s , j e s m e m b r e s d u C o n s e i |
municipat, tégatemeni'.T inoiuiou.'ement :";î; i t;; l t ro oetttbre 2010' se sont réunis au l ieu

ordinaire de leurs ,e*..r, ,àr, r. prerio.ni. 
j. rtronti.ut François PUPPONI' Maire'

Etaient présents : lsabelle BERESSL Annie PER'NNET' Antoine ESPIASSE' Anne GHARLET'

Matata JAcouES, Rosan HURTU., 'ilil; eùry!g^r,. Gé;;;J uzAN' rt?ln: G'MEZ' Maria

CHATELLTER, preOeiic NtCoLAS, SrnO,inJ bfÀOf.fftfff, V"uti-n'**s MAZOU-SACKO' (Adjoints

au Maire), Katchi[ KATCHTKTAN,_ ntl'.,t-'ùnùoÀD,- g.otgtiit ADIIENCENSE' catherine

vESpERlNt, Jean-pierr. pASSE-couTRl't{,ï;.[k-uïnCr'.9.r't'itt sourtn' JocelYne MAY'L' Luc

BENTZ, Nadeen ùLAàuL'-Eliette FoNTÂINË:-M;;"1 nLvnnrZ' Fabienne sRoussl' Georges

oclrN, Farid BER;AL, patrick_HADDÀ;,";r.i.19911AN,"ili"tti YA-LAI'^sandrine sophia

soosAlplLlAl, Naïssat AHAMED, l.rnîri, ,Àorrrnrtr' K"int LAuRENT-DucR.o' Jacques

rÂi, tconteillers MuniciPaux)'

Représentés Par Pouvoir: !
Linda UZAN Pouvorr a

Marie-Laure Z0Zl0 Pouvolr a

Anissa MAHAMAT Pouvorr a

Jacques KAS
JocelYne MAYOL
Cather ine VESPERINI

Absents excusés r  ̂ ,,r./^^rr *^mâna NAVARRE, Rachid ADDA
Mohamed Ali ABCHICHE' Mourad CHIKAOUt' Romana NAVAI

fr*.,*; DAS NEvES

Sesrsf,aire-dg:éarcs :
CHATELLIERMaria
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Le Conseil ,

Vu le Code général des collectivités terr i toriales,

Vu la  lo i  n"  2010-597 du 3 ju in  2010 re lat ive au Grand Par is ,

Vu le projet de réseau de transport public présenté par la société du Grand Paris, dans le cadre du

débat  publ ic  organisé du 30 septembre 2010 au 31 janv ier  2011'

Considérant que la mise en ceuvre du projet de réseau de transport public d_u Gra.nd Paris avec la

création d'une gare au Triangle de Gonesse en interconnexion avec le barreau ferroviaire de Gonesse,

et la mise .n plr..  d'un Contrat de Développement Terri torial sur le terr i toire de Val de France et de

Gonesse, contribuera au désenclavement du terri toire de la Communauté d'agglomération Val de

France et de la Vil le de Gonesse,

Considérant que la gare optionnelle prévue au Triangle de Gonesse permettra d'améliorer très

signif icativemènt les térnpt de parcours vers le pôle de Roissy, Paris et I 'ensemble des pôles du Nord de

l ' l ie-de-France, favorisant ainsi I 'accès à I 'emploi des population de ce terri toire,

Considérant que I ' implantation de cette gare est un facteur majeur d'attractivité du terri toire de Val de

France et Gonesse, qui permettra d'en l ibérer le potentiel de développement économique,

Considérant que l ' implantation de cette gare constitue une condit ion indispensable à la mise en æuvre

de projets structurants pour le territoirel reposant sur des investissements privés conséquents (Europa

City à Gonesse, Dôme à Sarcelles...),

Considérant que I ' implantation de cette gare est un puissant levier de développement urbain et

permettra d' impulser la mise en ceuvre d'un projet stratégique de développement et d'aménagement

du te rritoire de Val de France et Gonesse,

Considérant que ce projet stratégique de développement et d'aménagement doit faire l 'objet d'un

Contrat de Développement Terri torlal,  tel que prévu par la loi n" 2010-597 du 3 juin 2010 relative au

Grand Paris,

Vu la délibération prise par le Conseil  d'agglomération Val de France lors de sa réunion du 22 novembre

201 0,

Sur le rapport présenté par Monsieur le Maire,

Le Conseil  :

A l 'unanimi té,

1- demande que la gare présentée comme optionnelle dans le projet soumis au débat public du

Triangle de Gonesse soit retenue comme un projet ferme et puisse être réalisée dans le cadre du réseau

de trJnsport public précité, en interconnexion avec le barreau ferroviaire de Gonesse ;

2- souhaite que cette gare soit inscrite dans la première phase de réalisation du métro automatique en

considérant que la desierte de Roissy, porte ouverte sur le monde, doit être une priori té dans la mise en

ceuvre du Grand Paris ;



201 0-205

3- émet le souhait que soit élaboré, par la communauté d'agglomération Val de France avec la Vil le de
Gonesse, un Contrat de DéveloppementTerri torial,  tel que prévu par la loi n" 2010-597 du 3 juin 2010
relative au Grand Paris.

en séance le 1 6

Le Maire de Sarcel les,
Certifie le caractère exécutoire du présent acte
Oui a été transmis au contrôle de légalité tC.J1-lf )O -
Et not i f ié ou publ ié par extrai t  t : ))  )L JO
Pour le Maire et par déléqat ion


